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La question se pose de connaître les marges de manœuvre dont disposent les maîtres d’ouvrage 
pour faire évoluer leur projet d’aménagement lorsqu’une procédure de concertation est lancée, 
sans que l’évolution du projet ne vide de sa substance la concertation menée.

L
’élaboration des projets d’aménagement est sou-
mise à une procédure de concertation consistant 
en l’information du public et en sa participation 
au processus décisionnel. Elle doit intervenir en 
amont, à un stade approprié du processus déci-

sionnel et ce, pendant toute la phase d’élaboration du projet. 
La concertation intervient en amont de l’élaboration du 
projet, précisément lorsqu’il n’est pas encore arrêté et que 
toutes les options sont encore envisageables. Le projet est 
nécessairement susceptible d’évoluer, bien après la conduite 
de la concertation et le bilan qui en sera tiré. Si des modi-
fications peuvent être apportées au projet, l’obscurité ré-
side plus dans la nature et l’ampleur des modifications pou-
vant être menées. Aussi des limites ont-elles été fixées par 
le juge lui-même. La façon dont sera conduite la concerta-
tion, sa durée et l’association réelle du public seront déter-
minantes pour permettre l’évolution du projet sans vider 
de sa substance la concertation menée.

 Régime de la concertation

La procédure de concertation est régie par les dispositions 
de l’article L.300-2 du code de l’urbanisme.

Champ d’application 
Sont soumises à concertation préalable les opérations d’amé-
nagement ayant pour effet de modifier de façon substantielle 
le cadre de vie ou l’activité économique, dont la liste est ar-
rêtée par décret en Conseil d’Etat. Jusqu’à l’entrée en vi-
gueur du décret n° 2013-142 du 14 février 2013, l’obligation de 
concertation préalable ne visait que les opérations d’aména-
gement réalisées par les communes et les autres personnes 
publiques ou pour leur compte. Or, ce décret est venu sup-
primer cette précision, ce qui n’est pas sans conséquence, 
notamment sur les opérations d’aménagement conduites par 
des opérateurs privés, lesquelles pourraient donc être éga-
lement soumises à concertation, l’opération d’aménagement 
n’étant pas, par essence, d’initiative publique (1). 
Le principe posé par le Conseil d’Etat (2), a été confirmé 
de manière constante : « La concertation prescrite par les 

dispositions susmentionnées doit se dérouler avant que le 
projet ne soit arrêté dans sa nature et ses options essen-
tielles et que ne soient pris les actes conduisant à la réali-
sation effective de l’opération, au nombre desquels figurent 
notamment les marchés de maîtrise d’œuvre, de travaux, 
les déclarations d’utilité publique et les décisions arrêtant 
le dossier définitif du projet » (3). Ainsi, la concertation doit 
se tenir au moment où le projet est établi mais avant qu’il 
soit arrêté, pour respecter les termes de l’article L.300-2 
suivant lesquels la concertation doit avoir lieu « pendant 
toute la durée de l’élaboration du projet ». Autrement dit, la 
concertation doit intervenir avant que le projet ait atteint 
un degré de précision trop élevé.

Modalités 
Les modalités de la concertation ne sont pas encadrées 
par une procédure rigide : elles doivent toutefois être adap-
tées aux caractéristiques de chaque projet et à son impor-
tance (4). Autrement dit, le degré de concertation doit être 
proportionnel à l’envergure du projet. Les seules contraintes 
précises imposées aux personnes publiques initiatrices 
de projets soumis à concertation sont, en amont, de déter-
miner les objectifs poursuivis par le projet et les modali-
tés de la concertation (5) et, en aval, de tirer le bilan de la 
concertation. « Le non respect de ces obligations procédu-
rales minimales rendrait illégales pour vice de procédure 
les décisions administratives relatives au projet soumis à 
concertation » (6). Cependant, les opérations soumises à 
concertation préalable ne sont pas illégales « du seul fait 
des vices susceptibles d’entacher la concertation, dès lors 
que les modalités définies par la décision ou la délibéra-
tion ont été respectées » (C. urb., art. L.300-2). Aussi, dès 
lors que la commune a défini les modalités de la concerta-
tion, elle doit s’y conformer (7). Le Conseil d’Etat a estimé 
qu’il n’avait pas à vérifier l’efficacité et la suffisance des 
modalités de concertation, mais simplement le respect de 
ces dernières (8). 
Le code de l’urbanisme prévoit l’obligation de tirer le bilan 
de la concertation, ce dernier ayant pour objet de rendre 
compte du déroulement de la démarche et de ses apports, 
afin de restituer au public un écho fidèle des échanges au 
cours de la concertation. 

L’AUTEURE

CÉLINE 
LHERMINIER,
avocate à la cour, 

cabinet Seban 
et associés

Aménagement

Faire évoluer un projet 
après concertation



LA GAZETTE • 28 AVRIL 2014 • 49

JURIDIQUE
ANALYSE

(•••)

 Bilan de la concertation

Il a été jugé impossible de tirer le bilan de la concertation 
à un moment où le projet n’était qu’à l’état d’une intention 
générale de réaliser un programme de logements, bureaux 
et commerces en centre-ville, puisque la concertation doit 
se poursuivre pendant toute la durée des études (9). Ainsi, 
« pour avoir une portée réelle, la concertation doit se pro-
longer aussi longtemps que les réflexions préalables n’ont 
pas abouti à un projet définitif » (10). Toutefois, la fin de la 
concertation et le bilan qui en est tiré doivent-ils condam-
ner le projet tel qu’il a été soumis à concertation à rester 
figé ? Un projet d’aménagement est nécessairement évolu-
tif car dépendant des contextes locaux, politiques et écono-
miques. D’ailleurs, la concertation se déroulant en amont 
du processus décisionnel, l’affinement du projet ne saurait 
être surprenant.

 Limites aux modifications apportées 
au projet après concertation

De nombreuses décisions reconnaissent qu’un projet sou-
mis à la concertation puisse être modifié. Il a été jugé que 
la modification du tracé d’une ligne électrique à haute ten-
sion résultant de la concertation à laquelle avait donné lieu 
le projet n’entache pas le projet d’irrégularité (11) .
Le Conseil d’Etat a également eu l’occasion d’admettre la 
légalité d’une ZAC, d’abord organisée pour deux projets de 
ZAC distincts, finalement réunis en une ZAC unique au 
cours des études (12).
Toutefois, les conditions dans lesquelles il est possible de 
modifier un projet soumis à la concertation sont stricte-
ment encadrées (13). 
Si un conseil municipal peut légalement adopter un projet 
comportant des modifications par rapport aux prévisions 
antérieures qui ont été soumises à concertation, c’est à la 
condition que ces modifications n’affectent ni la nature, ni 
les options essentielles de l’opération envisagée, faute de vi-
der de son sens l’obligation de concertation (14). De même, 
il est possible d’apporter, postérieurement à la concertation, 
des modifications aux documents sur la base desquels la 
concertation a été conduite, « dès lors que celles-ci ne dé-
naturent pas le projet » (15).
Il a été jugé (16) que les dispositions de l’article L.300-2 du 
code de l’urbanisme n’avaient pas été méconnues dans une 
affaire où une concertation, organisée à titre facultatif, s’était 
déroulée à une date à laquelle il était encore possible d’ap-
porter des modifications au projet, à savoir antérieurement 
à l’enquête publique. Par ailleurs, le conseil d’Etat a validé 
la concertation dans la mesure où elle s’était, en outre, dé-
roulée pendant une période suffisante pour permettre à l’en-
semble des personnes d’émettre un avis. Le Conseil d’Etat 
s’est montré encore plus libéral dans un arrêt du 5 octobre 
1990 (17), en considérant qu’il avait été satisfait aux obliga-

tions résultant de l’article L.300-2, alors même que d’impor-
tantes modifications avaient été apportées au projet de créa-
tion de la zone d’aménagement concerté pour tenir compte 
des observations formulées par les différentes parties inté-
ressées à ce projet. Le juge a également retenu que le projet 
ainsi modifié a été présenté lors d’une exposition publique 
et que le projet de création, amendé une nouvelle fois pour 
tenir compte des remarques formulées lors de cette expo-
sition, a été ultérieurement soumis à une enquête publique 
en même temps que le plan d’aménagement de zone et le 
projet de déclaration d’utilité publique de l’acquisition des 
terrains nécessaires. 
En définitive, les modifications du projet pourront être ef-
fectuées après que le bilan de la concertation ait été tiré, à 
la condition que ces dernières n’aient pas pour effet de dé-
naturer l’objet, la nature ou la consistance du projet soumis 
au public pendant cette période. La jurisprudence est ve-
nue sur cette question combler le vide des textes puisque 
l’article L.300-2, auquel on a souvent reproché d’être obs-
cur et incertain (18), ne prévoit pas sous quelles conditions 
une nouvelle concertation doit être menée en cas d’évolu-
tions du projet. En revanche, en matière de débat public, 
autre forme de consultation du public mise en œuvre pour 
les projets d’aménagement d’envergure nationale, les textes 
sont un peu plus explicites sur la relance d’un débat public 
ou d’une concertation. 
Selon, l’article L.121-12 du code de l’environnement, il n’est 
nécessaire « de relancer la concertation avec le public que 
si les circonstances de fait ou de droit justifiant le projet 
ont subi des modifications substantielles ». Au vu des dé-
bats parlementaires sur la loi du 27 février 2002 relative à 
la démocratie de proximité, ces dispositions ont eu pour ob-
jectif « d’éviter que des projets soient trop modifiés entre la 

clôture du débat public et l’ouver-
ture de l’enquête publique ». Aussi, 
le projet, tel que soumis à concer-
tation, ne peut subir des modifica-
tions substantielles entre la fin de 
la concertation et l’ouverture de 
l’enquête publique. 
Il y a lieu de s’interroger sur cette 
notion de « modifications substan-
tielles du projet » au regard de la 

jurisprudence applicable tant en matière de « concertation 
L.300-2 » que de débat public. Au demeurant, la jurispru-
dence peut paraître moins libérale quant aux modifications 
apportées à un projet soumis à la concertation de l’article 
L.300-2 du code de l’urbanisme, les projets soumis à cette 
forme de concertation étant des projets de moindre enver-
gure dont les modifications affectent plus facilement l’ob-
jet du projet. En revanche, le juge peut admettre plus aisé-
ment l’évolution d’un projet d’envergure nationale soumis à 
débat public qui, du fait de son importance et de ses consé-
quences sur l’organisation du territoire, ne saurait être figé 
et s’avère nécessairement plus évolutif qu’un projet circons-
crit à l’échelon local. Le Conseil d’Etat a jugé (19), dans une 
affaire où six années s’étaient écoulées depuis la fin du dé-
bat public, que le choix d’un nouveau tracé de pro-
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(•••) jet d’autoroute et la suppression des schémas multi-
modaux ne sauraient être regardés comme apportant des 
modifications substantielles au projet au sens de l’article 
L.121-12 du code de l’environnement. Pour le commissaire 
du gouvernement, « ce qui importe c’est que les objectifs 
du projet restent les mêmes et que le parti d’aménagement 
qui résulte des dernières phases de concertation menées de 
2003 à 2005, est constitué, dans ses différentes sections, 
par des fuseaux ou portions de fuseaux qui figuraient tous 
parmi les variantes présentées dans le dossier de débat pu-
blic de 1999 ». Aussi, le maître d’ouvrage du projet n’a pas 
à se demander si le projet retenu est exactement identique 
à celui soumis à concertation, dans un environnement in-
changé ; il s’agit simplement pour lui d’apprécier si, dans 
ses grandes lignes, le projet d’aménagement a subi des mo-
difications telles qu’un nouveau débat s’avérait nécessaire.
Ainsi, une modification du projet revêt un caractère subs-
tantiel lorsque ce projet a été modifié dans ses grandes 

lignes, dans son objet et dans ses 
objectifs, et que le parti d’aména-
gement initialement retenu a évo-
lué. Ce principe n’est pas propre au 
débat public et trouve également 
à s’appliquer de manière plus gé-
nérale en urbanisme, notamment 
dans le cadre d’enquête publique. 
L’enquête publique a longtemps 

constitué le seul moment de la participation du public et le 
raisonnement du juge, pour apprécier le caractère substan-
tiel, peut être transposable à la concertation et au débat pu-
blic avec des critères similaires. Certes, l’enquête publique 
intervenant à un stade ultérieur du processus décisionnel, 
le projet est censé être plus avancé, défini, voire figé dans 
ses grandes lignes. De ce point de vue, sous réserve des 
travaux ou ouvrages accessoires, l’opération indiquée dans 
la déclaration d’utilité publique doit être conforme au pro-
jet mis à l’enquête et, en cas de discordance, l’acte décla-
rant l’utilité publique est irrégulier (20). Mais une nouvelle 
enquête n’est pas nécessaire en cas de modifications tech-
niques qui n’ont pas été telles que les intéressés aient pu se 
méprendre sur la nature et la portée du projet. Ainsi, selon 
une jurisprudence constante du Conseil d’État, des modifi-
cations peuvent être apportées au projet après enquête, dès 
lors qu’elles « n’affectent pas l’économie générale » de celui-
ci. N’affecte pas l’économie générale du projet et ne néces-
sitait pas une nouvelle enquête la conception d’une bifur-

cation, cette modification étant limitée et ayant été opérée 
afin de se conformer à l’avis formulé par la commission 
d’enquête au vu des observations recueillies (21). De même, 
des travaux supplémentaires, non visés dans le projet d’ou-
vrage initial soumis à enquête publique, peuvent être réali-
sés sans avoir été eux-mêmes précédés d’une enquête pu-
blique, dès lors qu’ils ne portent pas atteinte à l’économie 
générale du projet. Tel est le cas lorsque ces travaux, nonobs-
tant leur coût, ne modifient ni la nature, ni la localisation 
de l’ouvrage soumis à enquête, qu’ils répondent au souhait 
exprimé par une partie du public consulté au cours de l’en-
quête ainsi qu’aux réserves accompagnant l’avis favorable 
du commissaire enquêteur. Cette solution est conforme à 
l’objet de l’enquête publique, qui est d’informer le public et 
recueillir ses appréciations et contre-propositions, afin de 
permettre à l’autorité compétente de disposer de tous les 
éléments nécessaires à son information (22). Au demeurant, 
la loi « Grenelle II » du 12 juillet 2010 et le décret du 29 dé-
cembre 2011 portant réforme de l’enquête publique rela-
tive aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement 
ont introduit la possibilité de suspendre l’enquête publique 
et de la reprendre en cas de modifications substantielles 
(C. env., nouvel art. R.123-22), ainsi que la possibilité pour 
le maître d’ouvrage de demander une enquête complémen-
taire au vu des conclusions du commissaire enquêteur, s’il 
souhaite apporter des modifications substantielles au pro-
jet (C. env., nouvel art. R.123-23). 
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est jugée substan

tielle lorsque sont 
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À RETENIR

 ˲Options essentielles. Les modifications 
apportées à un projet ne doivent donner lieu 
à une nouvelle consultation du public que  
si elles portent sur des options essentielles 
et si elles entraînent une modification 
substantielle de l’économie du projet.

 ˲Un principe constant. A la lumière des 
renseignements recueillis au cours de la 
concertation, des modifications peuvent 
être apportées au projet, à condition de 
n’affecter ni la nature ni les options 
fondamentales de l’opération d’aménage-
ment ou « l’économie générale du projet ». 
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